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 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous exposer la position du 
Paraguay s’agissant de la demande formulée par un groupe d’États Membres de 
notre Organisation et contenue dans les documents A/60/192 et Add.1, et A/60/193 
et Add.1, en date du 11 août de l’année en cours, pour que soient inscrits à l’ordre 
du jour de la soixantième session de l’Assemblée générale deux points 
supplémentaires intitulés « Question de la représentation des 23 millions de 
Taiwanais à l’Organisation des Nations Unies » et « Participation active de 
l’Organisation des Nations Unies au maintien de la paix dans le détroit de Taiwan ». 

1. La République du Paraguay entretient avec la République de Chine (Taiwan) 
des relations diplomatiques, commerciales et culturelles auxquelles elle tient; elle 
respecte les progrès accomplis par Taiwan à tous égards, notamment dans le 
domaine économique et commercial et dans son régime démocratique. 

2. Compte tenu du principe d’universalité de la Charte des Nations Unies ainsi 
que des éléments qui concourent à l’existence d’un État et d’autres circonstances qui 
lui sont essentielles, le Paraguay considère que la proposition contenue dans le 
document A/60/192 doit être examinée car elle reflète les aspirations des 23 millions 
d’habitants de Taiwan, ce que nous ferions pour toute autre demande qui se 
conformerait aux dispositions énoncées dans la Charte. Fidèle à cette politique, le 
Paraguay a appuyé en son temps l’admission à l’Organisation mondiale du 
commerce tant de la République populaire de Chine que de la République de Chine 
(Taiwan). 

3. De même, le Paraguay juge opportun d’examiner la proposition contenue dans 
le document A/60/193 qui encourage les deux riverains du détroit de Taiwan à 
ouvrir le dialogue et à régler leurs différends par des voies pacifiques, 
conformément aux principes consacrés dans la Charte des Nations Unies. 
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4. Le Paraguay estime que les deux questions doivent être réglées entre les deux 
parties par le dialogue et la compréhension mutuelle, dans un esprit de 
réconciliation, afin d’en arriver à une entente juste et équitable, compte tenu du 
principe d’universalité de la Charte des Nations Unies. Le Paraguay réitère son 
espoir que les parties pourront résoudre leurs différends de manière pacifique et 
selon les normes du droit international. 

5. Le Gouvernement paraguayen tient à souligner que, s’agissant du présent point 
de l’ordre du jour, ce qui précède est conforme à sa politique extérieure et, cela 
étant, il appuie la demande présentée. 

 Enfin, je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente communication comme document officiel de la soixantième session de 
l’Assemblée générale. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Eladio Loizaga 

 
 


